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No. 5822.]
ETATS-UNIS. … .

On pense qu'il verait pogsible que les banques de

Aa Virgine reprendront leurs paiements en espèces

ap ler octobre prochain. .
(L'Enquirer Hebdomadaire.)

Gouverneur DEs Etars-Unis.—La listesuivante

des gouverneurs des différents Stats de I’ Union,à été

corrigée d'après les résultats obtenus aux dernières

Maine, Joho Fairfield,

New-Hampshire, John Paige,

Vermont, Charlee Paine,

Massachusetts, John Davis,

Rhode-Island, S. W. King,

Connecticut, William W. Ellswosth,

Now-York, William Henry Seward,

New-Jersey, Wm. Pennington,

Pennsylvanie, David R. Porter,

Delaware, Wm. B. Cooper, ;

Maryland,Fravcis Thomas,

Virgine, John Rutherford, pro. tem.,

Caroline du Nord, John M. Morehead,

Caroline du Sud, John P. Richardson,

Georgie, C. J. MoDonald, }

Alabama, Benjamin Fitapatrick,

Mississipi, T. A. Tuoker,

Louisiane, A. B. Roman,

Arkansas, Archibald Yell,

Tennessee, James C. Jones.
(Gazette des Atlakapas.)

LEGISLATCRE DE LA LOUISIANE-—SENAT.—M.

Down, rapporteur du comité des finances, a pré-

senté la résolution suivante, qui a été adopté sans

opposition : oe

« Résolu, Que le comité des finances ait & s en-

quérir dela situation présente des banques en géné-

ral, des procédures des diverses directions, et de la

conduite des employés;—Que le comité ait à s’en-

quérir spécialement des mesures que les banques

peuvent avoir prises pour se préparer à la reprise

future des paiements en espèces, de leurs ressources

pourle faire et des actes illégaux qu’elles ont pu

conmettre:—Que le comité ait aussi à s’enquérir

s'il est nécessaire d’ajouter de nouvelles clauses à la

loi, avec instructions de faire des rapports de temps

en temps sur toute banque quelconque, et aussi

souvent qu’on le jugera à propos, de faire produire

les papiers et comparaître les individus, et d’exami-

ner des témoins sous serment. co .

Sor motion de M. Hunt, la chapibre s’occupe du

bill pour prévenir d’une façon plus/-éfffcace l’entrée

dans l'Etat des personnes de coulëar-libres.

Lebill est adopté section par section conjoiute-

ment avec des sections additionnelles.

—La chambre des représentants à Washington a

adopté une résolution pour demander au président

des Etats-Unis, communication des renseignements

qu’il a sur les américaius captarés prés de Santa-Fé,

parles troupes du Mexique, et des mesures prises

par notre gsuvernement à ce sujet. Un amande-

mentrelatif aux américains déportés à la terré de

Van Diemeu par les anglais y a été ajouté.
( Cour. de la Louisiane.))

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL DE LA TRESORBRIE.

M. W. Forward divise son travail en trois parties:

1°, Revenu et dépenses publiques

La balance au trésor, le ler janvier,

1841, était de $987,345 03

Recettes des 3 premiers trimestres :

de l'annéeememenennnnnenns

Produit approximatif du 4metri-
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23,467,012 52

6,943,095 25
er

 

Ce qui donne pour les recettes de

l'année, un total de - -

Les dépenses des trois premiers tri-

mestres se sont élevéesà

Celles pour le 4me trimestre ont

Été ÉVAÏUÉES Dorerrrenmemmneennennes 7,290,723 73

$31,397,512 80

 

24,734,346 97

Ce qui donne pourles dépenses de

l’année un total d@mmmmnenns 32,025,070 70

Il y a donc pourle premier janvier un ‘déficit de

627,557 90 auquel il faut faire face immédiatement,

et commel'emprunt des Etats-Unisne produit pres-

querien, il est nécessaire d’y suppléer par une émis-

sion immédiate de bons du trésor.
‘2°, Budget de 1842.

Les recettes de l’année 1842 sont estimées comme

uit:
DOUANES…resreemenmenmnenannenans

$19,000,000 00

Bons du TrÉSOr_…vernerrsenmenenansee 50,000 00

Sources diverBeS--meremavsenmennnennen 150,000 00

Total des recettes pour 1842 $19,200,000 00

Dontil faut déduire le déficit exis-

tant dans le Trésor au ler jan-
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627,557 90

 

Ce qui laisse pour le service de

1642 un produit Net deme $18,572,445 10

Les dépenses pour cette même au-

née, en y comprenant $7,000,000

pourles açhats des bous du trésor

sont évalués Anrocvorereerreremisrenerren $32,761,010
78
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rie$14,218,668 68

Pourfaire face à ce déficit, le secrétaire de la

trésorerie demande au Congrès d'autoriser : 1°.

Vextevsion du terme de remboursement de l’empront

pour la partie qui n’a pas encore été souscrite ;

cette parties’éléve 3 $6,500,000 32°

.

la ré-émis-

sion de $5,000,000 de bons du trésor3© . l’impo-

sition de quelques droits sur certains articles étran-

ors.
¢ 8°. Réforme du tarif.
= C'esi làla partie la plus développée du rapport

que nous analisons; le secrétaire de la trésorerie y

propose de notables modifications à l'acte de 1833,

, plus généralement connu sous le nom de compro-

‘mis. Aussi longtemps, dit-il, que les autres con-

trées continueront à exclure de leurs ports les pro-

duits de notre agriculture et à nous refuser l’avan-

tage d’une réciprocité de commerce réelle, la poli-

tique et la justice tout à la fois nous font une loi de

Nous assurer, autant que faire se pourra, dans notre

propre paysun marché pour le consommation de

nos produits.” Cette phrase résume complètement

le système de M. W. Forward sur la manière dont

 

La Gazette
ment de recettes, et cet accroissement doit s'obte-
nir surtout par l'établissement de droits sagement
caloulés sur les importations étrangéres.
REPARTITION.—Le comité choisi au Congrès a

recommandé, à ce qu’il paraît, 68,000 comme la
proportion de la représentation à la chambre des
représentante. Ceci donnera À la Louisiane une
représentation de quatre membres & chambre.

Notre Etat s'accroît journellement en impor-
tance. Sa délégation à l'assemblée de l’Etat a été
augmentée de dix membres et si le bill de la réparti-
tion devient loi, elle aura un représentant de plus
au conseil national.—(Idem.)
—La guerre des Florides vient de recommencer

commesi l’on n’avait jamais parlé de paix. Quel-
ques Indiens sont tombés dernièrementà l’impro-
vista sur un waggon que conduisaient des nègres
sont parvenus à s'échapper.
… La corvette américaine Le Levant, capitaine

Fitzbugh, a mettre à la voile pour Nicaragua, baie
de Honduras, afin de s’enquérir des‘ motifs qui ont
pu déterminer les autorités du lieu”à séquestrer in-
définiment plusieurs navires américains.
—Une personne de la Havanea tiré dernièrement

| trois traites de $10,000 chaque, sur New-York. Ces
traites envoyées à une banque de la Mobile et de là
à New-York pour l'acceptation, ont été protestées.
La maison sur laquelle elles étaienttirées, a répondu
qu’elle ne convaissait pas le tireur et qu’elle n'avait
autorisé personne de cet endroit à disposer ainsi de
ses fonds. .
LA FIEVRE JAUNE languissait encore à la Nouvelle-

Orléans à la date du 5 février.
ExECUTION DE Farmer.—Cet homme qui, comme

nous l’avons dit précédemment, a’ été condamné
comme meurtrier de Taw, a été exécuté mardi 25,
vers onze heures du matn, dans la prairie qui s’é-
tend derrière Saint-Martiuville, Ce spectacle a
comme de raison,attiré la foule, toujours avide d’é-
motions, même de celles qu’éveille dans tous les
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MARDI, 8MARS 1842.

M. Voorhies, membre de la chambre des repré-
sentsats de la Louisiane, a transmis 3 la Gazelle

des Opelousas l'extrait suivant d'un rapport fait par
le président du bureau des travaux publics :

On a beaucoup travaillé pendant les cinq ao-

nées passées, à déblayer les obatructions des rivie

ères Atchafalaya, Plaquemines et autres, et je suis
heureux de vous apprendre aujourd'hui qu'il ne
reste plus qu’environ un mille et un quartà faire
nettoyer. Selon moi, ces travaux peuvent être

achevés pendant Ja saison prochaine des eaux

hautes, et je sens que je ne puis-trap précipiter le
terme de cette amélioration importante. Cet ou-
vrage une fois terminé, I’ Atchafalaya sera, en peu
d’années une des plus belles rivières et la plus na-
vigable dans l’Etat, s'étendant à plus de 80 milles
dansl'intérieur de belles terres, toutes dans un état
d’acoroissement rapide.”

Le président vient de m’annonosr, dit M. Voor-
hies, que le bateau et ses ouvriers, sont maintenant
à l’œuvre, et qu'ils y travaillerent jusqu'à.termi-
naison,—Je ne m’écarterai pas un seul instant de

ce sujet.—Nous élaborons actuellement Le champ

des banques, et je crains bien que celle d’Atchafal-

aya ne nous donne le croc-en-jambes, d’après ce
qui vient d’avoir lieu à la chambre quant aux voix
données aux sorutins,
Le célèbre violoniste, M. J. Nagel, élève de

Paganini, et premier violon dw roi de Suède, vient
d’arriver en notre ville, Nous apprenons avec plai-
sir qu’il se propose de donner quelques concerts dans
peu de jours.

( Courrier dela Louisiane.)

FrormE.—L'assemblée de ce tecritoire vient de
passer une résolution, à une majorité de 18 voix

contre 5, portant que la Banque de l’Union de la
Floride soit mise immédiatement en état de liquida-
tion.

Ladette publique de la Floride, en y comprenant
les garanties en faveur des corporations financières, recoins de l’âme la vue du bourreau jouant avec

cet étrange mystère, la vie d’un homme. Ainsi, la
curiosité des nombreuses personnes qui ont assisté
aux derniers moments du condamné, a-t-elle trouvé
dans ce terrible drame, une effroyable profusion d’a-
liments. Le bourreau, qui s’était revêtu d’un cos-
tume sombre pour mieux ressembler, sans doute, aux

monstres sans entrailles qui, selon l'opinion vul-
gaire, tenaillent en fer les victimes du malin esprit,

—le bourreau, disons-nous, a d’abord mis un temps

infini à.nouer la corde au gibet. On aurait dit què
cet être sinistre avait pris à cœur de prolonger l’ago-
nie de l’homme livré entre mains. Et puis, quand
la charette partit, il se trouva qu’il avait fait un

nœud coulant, et il arriva une chosetoute naturelle:

eo moins de deux minutes les pieds du pendu tou-

chérent le sol l...... [Il serait impossible de douner

une idée du sentiment d’horreur que cet incident

produisit dans tous ceux qui en furent témoins. Ce

sentiment devint biea plus intense et plus déchirant

encore quand on vit l’être au vêtementet av masque
noirs saisir les pieds du pendu et les soulever pour

aider la corde à mieux accomplir son sanglant of-
Oe.……..
Le crime ne doit pas inspirer de compassion, et

lechâtiment dontla loi le frappe est sans doute com-

mandé par la raison universelle ; mais les sociétés
civilisées ont aboli la torture comme une monstru-

osité qui déshonorait l’espèce humaine; et il ne

faudrait point que l’udieuse maladresse ou l’infernale
malignité d’un bourreau vienne ressusciter sous les

yeux du public consteruéles raffinements d’un long

et barbare supplice.
Farmer éprouvait visiblement un abattement pro-

fond. Sa contenance était celle d’un homme courbé
sous le poids de remords poignants. Et cependant,

sur le point d’expirer,il a déclaré qu’il n’était point

coupable du meurtre en expiation duquel il allait
mourir.…….….
M. Beaupré, ancien curé de Lafayette, a accom-

pagnéle criminel jusqu’au terme fatal, et à rempli
auprès de lui, avec ce zèle charitable que la religion

inspire à ses prêtres, les devoirs de son consolant
ministère.—(Cazette des Attahapas.)

—Îla été protesté à New-York $300,000 de bons

de la banque des Planteurs du Mississipi.
New-JErsey.—Unebelle chasse a eu lieu derniè-

rement, aux environs de la manufacture de glaces

d’Hamilton, comté de Cumberland. M. Bodine

Coffin, l’un des babiles chasseurs du pays, était sorti

pourailer tuer quelque gibier, lorsqu’à quatre miles

de le manufactureil vit venir à lui un ours de grande

taille : il fit feu et le tua. Aussitôt, parut un autre

ours qu’il tua également: pourle coup il se croyait

s’élève À quatre millions de piastres. La population

désire quele gouvernementgénéralse charge de cette
ette. -
Le Floridian de Tallahassee fait une amére critique

du dernier message du goéverneur Call à la législa-

ture ; il dit qu’il est plus mal pensé qu’écrit, et il
trouve le style pitoyable.

HavanE.—Le journal officiel dy _15 janvier con-

contient desinstructions de l’inteodarit eu faveur de
la ligne de paguebots-postes À vapeur anglais.
Une crise commerciale nienace Pile de Cube tout

entière, Le sucre se vend À -si bas prix, que les

planteurs font à peine le pair, à ce qu’on prétend,

Le Lucero espère cependant que la gêne disparaîtra

avant longtemps. Il fonde son espoir, entr’autres

choses, sur ce que la France va abandonner fa pro-

duction du sucre de betterave,et tirera plus de sucre

des Antilles. Ce journal n’a pas connaissance sans

doute du nouveau procédé qui va rendre plus vivace

que jamais l’industrie du sucre indigène en France.

Le Lucero dit encore que le café rend D3,000,000

par an, et qu’il sera facile d'exploiter de nouvelles

branches d'industrie profitable, qui ramènera la

prospérité. ; CL ep Le “.

Mexique—D'après le recensemiéntqui vient d’être
fait au Mexique, la population de ce pays s'élève à

7,016,660 âmes. Si ce chiffre est exäct, la popula-

tion du Mexiqueest à peu près stationnaire depuis

quarante ans. Quelcontraste avec l'accroissement
rapide de celle des Etats-Unis !
rer

 

NOUVELLES D'EUROPE JUSQU'AU }5:
JANVIER.

Il existait en Angleterre une grande anxiété an

sujet des relations entre Grande-Bretagneet les Etats
nis.
Un accidentaffreux avait eu lien sur le chemin de

fer de Leeds et Birmingham. Deux traius re chars

allant en direction opposée étaient venus en colli-

sion, et avaient couvert le chemin de ruines. Ce

west pas tout; presque aussitôt un autre train de

chars arriva et fut précipité au milieu des ruines qui

encombraient la route. Un bon nombre de personnes

y ont perdu la vie, mais aux dernières dates on D’a-

vait encore pu en établir le chiffre.
Les journaux de Londres sont remplis de rapports

surles préparatifs de tous genres quise faisaient pour

le baptême du prince, fixée au 25.
Uni oncle de sir Robert Peelétait mort subitement

étant à table avec son fils, laissant tne fortune de

deux millions de livres sterling.
On avait reçu deforttristes nouvelles de l’expédi- quitte, lorsqu’un troisième adversaire vint fondre sur

lui : par bonheurses chiens s’élancèrent sur l’animal | son enterprise.
tion du Niger, que l’on s’attendait à voir abandonner

La maladie avait commis des ravages

‘De Quebec,
Un de ces paquebots visitera Now-York tous les
quinze jours. Ile out obtens du gouvernement
américain la permission de trassporter les p
entre les différents poits des Etats-Uunis il
doivent toncher.

L'Hibernia éprouva de grendes avaries dans uve
tempête souffant de l'Ouest qui l’assaillit le 8 fée
vrier par 44 deg. 51, mio.de latitude ot 51 deg.
min. de longitude, et qui dura jusqu’au 15. Il avait
128 passagers d'entrepont, a plupart des oultivateurs
aisée avec leurs familles en route pour l’Ouett des
Etats-Unis.
Nous dopnons ailleurs un résamé des nouvelles

reçues par ces arrivages. Le navire à vapeur le Co-
lumbia, venant de Boston et d'Halifax, était arrivé à
Liverpool le 15 janvier ; de paquebot à voiles
New-York, venant de New-York, était arrivé le JL

, Les journaux de Boston du 3 mars, arrivés aujour-
d'hui, fournissent des nouvgljes-de Londres plus ré-
centes de deuxjours, apportéee-à New-York par le
paquebot à voiles Hendrik Hudson, capitaine Mor-
gan, qui laissa Portsmouth le 19 janvier, mais qui
D’a puapporter de journaux de Londres d’une date
postérieure au 17, à cause des brouillards qui em-
pechèrentles chaloupes contenantles journaux de
la veille de l’aborder, Le capitaine Morgan ditque
c’est la cent-sixième fois qu’il a traversé l’Attlanti-
que,et que dans tout le cours de ses voyages il n’a-
vait jamais essayé d'aussi mauvais temps qu’il en a
eu cette fois depuis le 4 jusqu’au 16 février.
Le Times, journal ministériel de Londres, en par,

lant de i'alfaire de la Créole, dit que la prétention
des Etats-Unis est “la plus audacieusement insoute-
nable ”* qu’il soit possible d’imagiver.

Leprojet d'adresse de la chambre des députés fut
lu à la chambre le 14 janvier. Le Journal des Dé-
bats, ministériel, dit qu’il mérite une entière appro-
Lation : c’est dire assez qu’il ne contenait rien d’of-
fensant pour le monarque ou ses ministres. La dis-
cussion devait commencerje 17.
Deux régiments de la garnison de Paris se sont

battus dans lesrues. Les combattants, au nombre
d’environ 2000, étaient armés de sabres et de bâtons,
Il y en a eu plusieurs de blessés, mais aucun de tué.
Quelques quatre cents étudiants ont tenté une dé-
monstration à la sortie de prison de M. de Lamme-
nais. lls ont parcouru les rues en criant : à bas
Guizot! à bas les pairs! vive Lammenais! etc. ;
mais la garde municipale les a eu bieutôt dispersés.
M. de Boutenieff était arrivé de Saint-Pétersbourg

à Paris, chargé d’établir des relations plus amicales
entre les gouvernements de Russie et de France.

Les nouvelles de Madrid vont jusqu’au 6 janvier.
M. de Salvandy avait fait ses préparatifs de départ
pour le lendemain, des communications eotre lui et
M. Gouzalès n’ayant amené aucun résultat satisfe-
sant. S'il fût resté jusqu’au 12, il aurait pu reve-
voir les dépêches envoyées de Paris le 5, et dans |
lesquelles lord Aberdeen se joint à Louis-Philippe
pour engager le régent à céder,

dential

{Tome 80.
a

oes ot lee défiances Lien naturelles dy peuple d'un
jodté, et contre les bévues, les fauter; ot la malveils’
!lapoe de l'exéoutif et de ses norinataires. Plusieurs
foie déjà nous nous sommes aurpris avec la pensée
d'abandonner l'ordonnance municipale à son sort,
mais chaque fois nous avous été retenti par les gra:
ves considérations qui se rapportaient principale.

30 mentà l'avenir du peuple, mais à la fin les avanta-
ges permanents que vous sttendions de l'opération
de | ordonnance deviencent, parla faute de l'exéou-
tifet de ses syndics, de plus en plus trvéalisables, et
nous restons avec I’oubli des principes constitution-
nels qui a présidé à la passation de cette loi, et avec
tous les vices, et les dispositions odieuses qui la ca-
ractérisent. Dans une pareille position, le parti
que nous avons à pendre ne souffre plus de difficul-
té, vest d'abandonnerla génitare du conseil spécial
aux soins uniques de ses gardiens natarels, qui, à
en juger par lo passé, ne tarderont guèrede l'envo-
yor ad patres, “ ve
% Eq, fesant cette déclaration ssez claire et shits

franche nous avons A confesser tia tort, savoir celti
d’avoir crn, pendant quelque-temps, que l'exécutif,
ayant tant d'intérêt à faire opérer lé système musi-
cipal rendu nécessaire par l'ÜUniori des Canadas, il
se piquerait d'honneuret ferait pretve de plus d’ha-
bileté que d'ordinaire et montrerait plus de disposi-
tion à consulter les vœux et les intérêts du peuple
à l'égard au moins d’uve ordonnauce dont la non-
exécution va le jeter dans le plus grand embarras;
car le pays va se trouver sans gouvernement local
quelconque, et il est impossible que la législature
s'occupe des besoins locaux de cette partie de la
province, et en outro les ttoyeus lui manqueront
pour cela,”

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU DISTRICT DE
SAINT-THOMAS.

TROISIEME ASSEMBLER TRIMESTRIELLE.
Séance du premier mars 1843.

M. Abraham Turgeou a proposé, sevendé par M:
W. Henderson, de résoudre :
Que le conseil, à su séance de décembre dernier,

v’était pas compétent à procéder aux affaires, les
retours d'élections des membres des townships de
Buckland, Standon et Ware et de l'Ile-aux-Grues

n'étant pas faits À cause qu’il n’y avait pas eu d’offi-
ciers rapporteurs de nommés, et que tous les rêgle-

ments et actes passés par la dite prétendue séange
du conseil sont en conséquence nuls de plein drail.
M. Aubé a proposé en amendemeént, secondé par

M.Lapierre, que la présente motion fut référée à
demaiu pour pouvoir réfléchir plus amplement qur
icelle:
Le conseil s’étant divisé eur la motion d’amende-

ment et les noms ayaut été demandées, ils ont été
pris commesuit:

Contre :—MM. C. F. Fournier, Henderson, Blais;

Soulard, R. Fourier, Boilard, Labrecque, Farrois;
Turgeon et Roy.

Pour:—MM. Aubé, Lapierre, Fortier, Cloutier, La Gazette de Leipsic du 10 janvier, sans la ru-
brique de Constantinople 29 décembre, dit qu’Ibra-
him-Pacha a été rappelé des Dardanelles. La se-
coude femme du sultan mourat lo18:

tinople avec 4000 hommes. On avait eu la nouvelle
de l’arrivée à Smyme de cinq vaisseanx de ligue
français venant de Toulon. On attribuait ce mou-
vementà l’état des relations entre la Porte et le ‘
royance de grèce.

Le Séraskier, Nouri Mustapha Pacha, accompa-
compagné de Muohta Pacha, commandant sous ses |
ordres, avait laissé Constantinople avec deux vais.
sgnux à vapeur et 1,500 hommes de troupes ppur la
yrie.
Akif Effendi, ministre des finances, avait été !

nommé ambassadeur À la cour d'Autriche, et Ali
Effendi au même poste à Londres, |

Unelettre de Vienne du 3 janvier dit que le 15

fait droit à toutes ses justes réclamations, le sultan
était déterminé d'obtenir satisfaction par la force
des armes.
La Gazette d'Augsbourg du 8 confirme cette nou-

velle, et prévoit qu’une guerre commencera entre
la Turquie et la Grèce avant la fin da mois. Mais
des lettres de Paris disent que les grandes puissances

part de la Turquie contre la Grèce, et que cette ré-
solution a été notifiée au gouvernement ottoman
dans unelettre du prince de Metternich. ‘

décembre, le conseil s’estdivisée de nouveau, es les no

Ahmet, pacha de Synope, était arr réaà Constan- “ ayant'êté'détfahndés, fls ont” êté ordonne suite

décembre, la Porte envoya une note aux représen-|
tants des cing grandes puissances, les informant que i
si dans 14 jours le gouvernement grec n’avait pas ‘

ont résolu de ne permettre, aucune aggression de In :

Fraser et Paré.
La motion principale ayant été mise aux voix,

soi

Pour:—MM. C. F. Fournier, Henderson,' Blais;

Soulard, R. Fournier, Boilard, Labrécque, Furrois;

Turgeon et Roy.
Coutre :—MM. Aubé, Lapierre, Fortier, Clon“

tier, Frater ot Paré.
Certifié vrai Copie.

(Signé) Pigree Deauist,

Saiut-Thomas, 4 mars 1842.
Greffiet,

[Unelettre de Saint-Thomas, contient des détaits

sur ce qui vient de se passer dans co village, a été
malheureusément écartée.)

—————

CONSEIL DU DISTRICT MUNICIPAL DES

TROIS-RIVIERES.
—

SESSION DE MARS 1842. .

Jean Desfossès, écuyer, l’um des conecilléra; se

leva, fit un discours analogue à la circonstance, et

proposa qu’un comité fût nommé pour prendre en

‘ considération les pouvoirs que l'acte municips

donne aux conseillers, ce qui fut agréé et le rapport

suivantfut fait le 2 du présent. ; ;

A uno assemblée du conseil municipal du district

| des Trois-Rivières, tenue en la ville des Frois-Ri-

|vières, le ler jour de mars 1842, étant Ix troisième

session du dit vonseil.
Membres du cumité présents: Jean Desfossès;

et donnèrent au chasseur le temps de se réfugier sur| terribles à bord de l’Albert. Le Wilberforce avait

un arbre. Làil put recharger son fusil et viser à | renoncé à remonter le Tchadda, et il était allé re-

son aise son ennemi qu’il abattit comme les deux au-: joindre le Soudan à Fernando-Po, d’où ce dernier

tres. Ces trois ours figuraient deux jours après au
marché de Philadelphie.
ARKANSAs.—Les Indiens de l’Arkansas sont tou-

tête d’éclatantes représailles de la part des habitants

de cet Etat. Le 31 du mois dernier. George Long,

l’un des citoyens les plus plaisibles et les plus respec.

tables du comté de Madison, fut assassiné de la ma-

pière la plus cruelle par un Cherokee. Peu de

tamps auparavant, plusieurs Indiens réunis sous fin

chef commun, avaient attaqué à l’impapriste le colo-
pel Charles M. McClellan, qui n’étai¢Parvenu à s’é-

chapper qu’aprés beaucoup de peines-et de dangers.

Quelques jours après cet évéuement, un M. Long

s’étant rendu à cheval au logis de cemêmecolonel

McClellan, se chauffait tranquillement près de la

cheminée, quand il fut attaqué par un jeune Indien

et massacré brutalement. Ces faits étant parvenus à

la connaissance du gouverneur, il ordonna immé-

diatement qu’il Ft organisé un régimentde cing

cents hommes pour la défense des frontières,

NouveLLE-ORLEANS, 25 janvier.—Un bill impor-

tant relatif aux négres libres a été adopté aujourd’-

hui par la chambre des représentants—Il interdit

entrée dans I'Etat des gens de couleur libres ve-

nant des Etats étrangers- par les bateaux-à-vapeur,

les navires, etc. Un autre nouveau—qui quoique

sous d'apparentes mesuressalutaires, défend à tous

citoyéns de la Louisiane d'emmener des domes-
tiques esclaves avec eux
clavages v’existe pas, et les ramener dans cet Etat.

Les raisons prévues dans cet acte sont que le

claves, et qu’à leur retourici ils suggèrent à leurs

semblables de dangereux principes d'abolition. La
ville est toujours sans activité. doivent être frappés les différents droits à l’impor-

tation; Le rapport se termine par aneinvitation at

au congrès, de ne pas borner l’augmentation qu'il

apportera dans les revenus publics su chiffre précis

des dépenses ; un surplus de deux millions pour

faire face aux éventualités, ne serait pas de trop.

La situatiom destffaires nationales, le désir qu’à le

gouvernement, désir que partage le peuple, de met- |
tre le territoire tout entier sur. un pied respectable

défense, tout, dit-il, rend nécessaire un accroisee-

Avant de fermer ma lettre je vous ferai observer

| que par une des stipulations du Bank Bill, toutes
Jes banques, à l’exception de celles dans lesquelles

! l’Etat peut avoir des fonds et à l'exception de l'At- te

! chafalaga Rail Road & Banking Company, sont
des bontes | venant de Southampton.

déchargées du du paiement en espèces|
11

: mettent lenrs chaftes.
| (Gazette des Opelousas.)

jours remuans, et semblent vouloir attirer sur leur | attendait un ultimatum de la part de l’ambsssaceur

dans'les Etats où l’es-

était parti pour aller Àl’assistance de l’Albert.
L'affaire de la présentation des lettres de créance

de M. Salvandy n’était pas encore arrangée. Ou

français, après quoiil partirait pour Paris, luissant

un chargé d’affaires à Madrid.
La Porte a définitivementrefusé d'accorderle fir-

man que l’Angleterre lui demandait pour l’établisse-

ment d’un évêque protestant à Jérusalem.

 

QUEBEC:

SAMEDI, 5 MARS, 1842.
> meetin,cee

Nous avons les journaux de Boston de jeudi der-

nier, 3 mars. Le Caledonia n’était pas encore ar-

rivé, et l’on n’e avait eu aucune nouvelle. On

s'inquiète ici de ce retard extraordinaire qu’il de-

vait y avoir plusieurs personnes de Québec à bord

de cé bâtiment. Le seul espoir qui reste de son

salut, c’est que par suite de quelque accident, ou

forcé par les vents d'ouest épouvantablesqui ont

régné sur l’océan dans la première quinzaine de fé-

vrier, il aura rebroussé chemin. Comme if ne de-

vait partir aucun autre paquebot de celte ligne dans

le mois de février, on n'aura probablablement pas

de nouvelle positive de son départ de Liverpool,

: avec la liste de ses passagers, avant l’arrivée de

l’Acadia, paquebot du $ mars.

On a reçu hier des nouvelles de Liverpool jus- peuple du Nord corrompt la morale de tels es-'q

| qu’elles pourraient devoir à l’Etat, etaussi elles sont |

exemptes de tous travaux publics, auxquels les sou- | velle-Euosse), d'où

v’au 15 janvier, apportées simultanément par les

bâtiments à voiles Colchis et Hibernia, arrivés l’un

: à Boston, l’autre à New-York, et de Londres jas-

3 qu’au 16, par le navire à vapeur la Clyde, arrivé à

" New-York, de la Grenade, après avoir touché à

: Sainte-Croix, Sant-Thomas, Turk*s-Island, Nassau,

. Savannah et Charleston. La Clyde à reçu la molle

Angleterre de la mi-janviet à la Grenade, où elte

| avait été apportée par le navire à vapeur la Des,

rendre jnequ’à Halifax (Nou-
elle retourners anx lies en

‘touchant à New-York, Charleston et Sayannab.

La Clyde à dû ee

uoique Londres soit d’environ 120 li écuyer, Frs. Desauniers, écuyers, MM. P. Grand-

nupodgue Québec, une chute. de igsdo Rig | mout, Ch. Lacerte, Em. Desauniers, AI, Bareil, Bt:

sept heures de durée y est un événement a sez Tapin, Jean Cloutier, et Ch.Mailhot, écuyer.

rare. On y en a vu un exemple le 13 jauvie”. 1l Le comité nommé pour s'enquétir des pouvoirs

y avait environ dix pouces de neige dausles environ | de l'acte municipal, s'étant assemblé et ayant siégé

de cette capitale, et c'était assez pour gêner beau- Je dit jour premier de mars, étant le pfemier mar

coup sinon pour interrompre les communications. dn mois de mars milhuit cent quarante-deux, et

C’est dommage quel'inventeur de notre voiture de , s'étant ocou é des objets à lui référés. Son pre-
ravers n’ait pas été là : il aurait sans doute obtenu mier soin a té de considérer attentivement les dfs-

Py brevet d’invention et fait fortune = ‘positions de 'ordonnance 4e Victoria, chap. $l;

u -
! commela base sur laquelle reposent toux les droite

‘ ét tous les pouvoiré du conseil mpnicipals Votre

La navigation de I'Hudson était de nouveau ou- comité trouve qu’aux termes de lu 28e claune de

verte de New-York à Albany-la:semaine dernière. cette ordonnance, le trésorier du district est àla

Le Latenu à vapeur le Telegraph, parti de New- nomination de Pexécutif, et 1a 41e clause veut que

York lundi soir, est arrivé à Albany mardi i trois tous les réglements faits par le conseil municipal

: puissent être répudiés et annulés par le gouvermeuf;heures de l’après-midi.
a | En somme,les dispositions ds: d’urdonnance paraîs-

M. Jonn HzaTH, notaire, à été noromé, par M. sant contradictoires en ce que, d’une part, élfes

RuEL, député régistrateur du district de Rimouski. - semblent appeler les habitants de chaque district au

’ régime et gouvernement de leurs intérêts locaux,

L ’ tandis que, d’aatre part, elles centralisent tellement

e manque d'espace ne nous permet pas de rele- les pouvoirs entre les maitrs de l’exécutif qu'il ne

ver aujourd'huitout ce qu’il y a d'inexact dans l’ar- reste au couseil d'autre pouvoir réel que celui de

ticledu Canadien d'hier, au sujet des conseillers du ‘taxer les constituauts, sans aucune garaütie suffié

istrict do Québec. On verra par l'extrait suivant : gante, que le produit des taxes vera employé confôr-

d’un autre article du mêmejournal qu’il vire encore | méjuent aux vœux où aux besoins de ceux qui les

une fois de bord, et abandonneà lettr sort les coD- ‘auront payés. Et votre comité, justement alarmé

seils de district, “ cet enfant obéri du gouvernement | de cette centralisation de pouvoirs au moyen de la-

responsable. . J , ! quelle l’exécutif exercerait un contrôle obsolu suf

Et quelque désir que nous ayons manifesté jus- | des intérêts purement locaux, indépendemment des

qu’à présent de voir nos compatriotes passer par

|

eontribuables, ou même malgré eux, croit qu’il est

dessus les irrégularités et les vices de l’ordonnance

|

de son devofr de vous rapporter, comme son opis

muoicipale, nous avowerons franchement qu’à la pion, qu’il ne devrait être prélevé aucune taxe, co

  

place des conseillers de Berthier nous en aurions

fait autant qu'eux. En effet, si par sa conduite
Pexéoutif montre de la disposition à exercer les
droits-et pouvoirs qu’il g’est réservés pour contra-

si au lieu de rencontrer chez lui de la bienveillance,
de la déférence, de l'assistance, ils n’en éprouvent

geusement pour le
tertout net. Aussi le déolarons-nous frauchemen 

|

rier, violenter et harrasser les conseils municipaux,

ue du mauvais vouloir, des affronts, et des coutra-
riétés, il est évident que, malgré tout la bonne vo-
lonté du monde de la part des conseils et de leürs
constituants, la machine ne pourra marcher avanta-

uple, et qu'aiusiil faut l’arrê-
t, ! nicipaux une garantie suffisante que les deniers pré-

uous sommes las delatter soul dontre les répogoaa-

tisation ni contribution sur les habitantsde ce dis-

trict pour les fins de la dite ordonnance, jusqu’à of

que telle loi pussée dans untemps mallieureus, par

unelégislature extraordinuire et sans le consents-

ment dupeuple, ait été revuepar la législature dé-

tuelle de la province. . ;

Les résolutions suivautes furent passées dannis

moment : 2°

2, Jean Desfossds, écuyer, sucondé par M. Et.

Tapin, propose de résuudre, comme l’opivion de ce

ounteil, que l'ordonnance 4e Victoria, chap. 4, ne

doune pas aux habitants desdifférents districts mus levée en ‘exédütion de ln dite orduncance mront
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employés conformément aux vœux et sux besoins
des contribuables, et qu’elle donne au gouverne-
ment exécutif le pouvoir inutile et dangereux d'in-
flser d'une manière puissante sur des intérêts pure-
ment locaux, et dont len habitants de éhaque loca-
lité sont les meilleurs juges. .

@. M. J. Cloutier, secondé per M. Al. Caron,

propose de résoudre commeopinion de ceconseil,
que donner au conseil de chaque distriot toute
] atifitédont il est susceptible, et lui assurer ls con-
fiance et le respect des habitante,il faudrait que le
peuple de chaque district eût l'élection et Ia nomi.
nation de tous les officiers municipaux à l’exception
du gardien, du greffier, du trésorier ot de J'inepec-
tour de distriot, et des auditeurs, dont Is nomination
gersit faite par le conseil, pourva que le gardien
ainsi nommésoit un des membres du dit onnseil.

8. M. Al. Bareil, secondé psr M. J. Desforsds,
propose de rénoudre, comme opinion de ce conseil,
ué le quantide toutes les taxes et impositions

dpvrait être proportionné aux moyens et aux be-
soins des différentes localités et soumis à la discré-
tion des différents conseils municipanx, leaquels de-
vrajent aussi en avoir la libre et entière disposition
pour les fins et objets de la dite ordonnance, sauf à
be pouvoir appliquer à un seul objet une somme
excédant cinq cents livres, sans l’agrément et per-
mission du gouvernement exécutif.
4 M. Ch. Mailhot, secondé par M. J. Cloutier,

propose de résoudre, comme l’opinion de ce cunseil,
que plusieurs ordonnances affecterout injurieuse-
ment toute l’étendue de la ci-devant province du
Bas-Canada, et le district des Trois-Rivières, eu
particalier, ont été passées aveo précipitation dans
un temps de malheur par une législature inconsti-
tutionnelle et de circonstance, et indépendamment
du peuple, et que toutes ces ordonnances qui fout
lé malheur du pays et la honte du gouvernement,
devraient être prumptement revisées pur la législa-
ture actuelle,

5. M. Fra, Desaunier, secondé par M. J. Desfos-
ods, propose de résoudre, comme l’opinion de ce
conseil, que les habitants de ce district, ue se sont
jamais plaints de l’administration de la justice telle
que réglée dans ce district par le statut provincial
84 Geo. Ill, ch. 2, et autres actes du parlement
rovincial du Bas-Canada ; qu’au contraire les su-

Jets de Sa Majesté en sont généralemementaatis-
faits et que le dit district, et ses tribanaux, tels
Qu’établis par le dit aote, devraient être maintenus.

6. M. Ch. Lacerte, secondé par M, P. Grandmont,
propose de résoudre, comme l’opinion de ce conseil,
que le gouvernement de Sa Majesté n’a pas jusqu’à
présent donné l’encouragement nécessaire aux pro-
grès de l'instruction; que le besoin d’une bonne
éduostion se fuit de plus en plus sentir à merure que
Dos institutions se libéralisent et que nos libertés
dé tonforment, ot que le gouvernement ayant ex-
ressément recoonu les droits du Bas-Canada aux
lens du ci-devant ordre des jésuites, dédiés et des-

tinéé à l’éduvation générale, il serait de la justice
de ne pas tarder davantage à restituer tous les biens
À une si sainte destination, ou du moins à fournir
th équivalent ponr ceux dés dits biens que Sa Ma-
jesté se trouvera dans la nécessité de retenir.
7, M. P. Grandmont, secordé par M. A. Caron,
ropoue de résoudre, comme l’opinon de ce conseil,
ue les terres au nord du fleuve St-Laurent, par-

ticulièrement duns les comtés de Champlain et de
St -Maurice fout propres à la culture, et que la con-
session en est désirée par un grand nombre de cul.
tivateurs qui ae savent où établir leurs enfants, que
la ville des Trois-Kivières languit et demeure sta-
tionnaire, faute de campagnes pour l’alimenter et la
nourrir, et que la concession des dites terres à des
conditions libérales, serait un véritable bienfait en-
vers les habitants de ce district.

. 8 M, E, Desnnnier, secondé par M. Leduc, pro-
pose de résoudre, comme l'opinion de ce conseil,
Quel’ordonnance du conseil spécial nu sujet des voi-

s tures d’hivers, est une nouvells preave du danger
auquel l’expose la législation imprudente qui brus-
que les changements ou bien de les méditer avantde
les introduire. Que cette malheureuse loi qui a
causé tant de mal et tant de dépenses inutiles aux
pauvres cultivateurs, eat non seulement tyranaique
et arbitraire dans son opération trop subite, mais
u’elle est absolument inexécutable par la disposi-

tion absurde qui vont, que lorsque la voiture est
tirée par un seul cheval, ce cheval suit placé d’uo
côté au lieu d’êtra droit en avant de la voiture, et
que cette loi ridicule devrait-être rappelé.

9. M. E. Tapin, secondé par M. Beaulieu, pro-
pose de résoudre, comme l'opinion de ce conseil,
que le bon peuple de nos campagnes,presqu'entière-
Ment composé de propriétaires intéressés au main-
tien du bon ordre, est d’ailleurs si religieux, si mo-
ral et par conséquent si facile À gouverner, que
l’idée d’un établissement tel que la police rurale, ne
peut avoir pris naissance que chez quelque personne
nouvellement venue au pays, étrangère à nos
mœurs, ou effrayée par les bruits exagérés des trou-
bles qui ont agité certaines parties du district de
Montréal, et qu’il y va de l’honneur du gouverne-
ment de Sa Majesté de faire cesser cat établissement
dispendieux et inutile dont l’existence est une in-
sorimivution mensongère contre les paisibles habi-
tants de cette partie de la province.

10. M. J. Desfosèds, secondé par J. Gélinas, pro-
pose de résoudre, qu’un comité de cing membres
soit chargé de rédiger et présenterà ca conseil un
prajet de requête aux trois branches du parlement
proviucial, conformément aux dites résolutions.

11. M. C. Mailhiot, secondé par J. Desfossds,
propose de résoudre, quele paragraphe suivant soit
ajouté à la requête maiutenaut soumise au conseil :
Que ce conseil croirait devoir manqué à un devoir
des plus sacrée, s’il ne profitait de la circonstance
actuelle, pour protester hautement contre l’union
des provinces, et dutner son entière désapprobation

. 4 un acte aussi inique dans son principe et dans ses
détails, qu'injurienx par la manidre dont il a pris
naissance, mo”
 

DISTRICT DE BERTHIER,
Le Canadien publie quolques détails qui lui ont

été communiqués et dont nous lui lnissons la res-
poneabilité, sur ce qui vient de se passer dans le
Conseil municipal de ce district. ' LL.
“ A la session de décembre dernier,(dit-il) le

Syndic, l'honorable B. Joliette, fut autorisé à louer
un local pour les séances du conseil, et on s’atten-
dait à oe qu'il retiendrait une maison pour letemps

. des séances, ce qui aurait coûté quelques louis seu-
lementpur session : mais point du tout, le Syndic
“ayant à cœur, en opposition aux vœnx du district,
de garder le chef-lieu à Ste-Elisabeth, à ora devoir
rofiter de l’autorisation qu’il avait reçue pour faire

préparer une espdos de capitole au petit pied ; il a
joué la maison du greffier da conseil, moyennantla
soume de £30 par anode, en ë faisant en outre
pour deux outrois ceats louis de réparations, etc.
On comprendra que l’objet de ces dépenses était de
olouer à perpétuelle demeure le chef-lieu du dis-
riot & Ste-Elisabeth. Mais le eyndio de l'exécutif
avait compté sane som hôte, car sa conduiteà cet
égard a fait ouvrir les yeux aux gens et on cri oni-
versel d’indignation s’est élevé de toutes les parties
du district, les membres du conseil municipal dé-

. clarant que le Syndio avait abusé de leur :con-

” Autre grie£—Dane la session de décembre lo con®
. é0il avait resotmandé pour la place deFraus

/] °conseil M. Désaulnies par 12 voix contre

lat 8 contre 9, ot M. Drolet par 3 contre 12.
M. Déssulnier était évidemmentl'homme du choix
du conseil, celui qui avait sa confiance, et son
M. Drolet qui n’svait oommandé que trois voix :
C’est lui cependantqui s été nommé, L'exécutif ne
pouvait faire an affront plus sensible au conseil, et
ce corps l’a senti. En un mot la conduite de l'exé-
outif et celle de son syndio ont détruit le pou de con-
fiance qu'avait le conseildans l'opération avantageu-
se du système municipal tef qu’établi, et ce corps,
à l'exemple de quelques autres, a rompu en visière
avec l’exécutif et l'ordonnance municipal.
« Mais revenons aux procédés du conseil du dis-

trict de Berthier.
« Les conseillers de ce district se rendirent à Ste

Elisabeth le ler courant, et tous à l’exception d’un
seul qui suivit le syndic daos son capitole, allèrent
rendre gite dans une maison particulière, ne vou-
ant pas faire acte de prise depossession de Ia mai-
son louée et montée par M. Joliette. Aussitôt ré-
unis, ile débutèrent deux d'entre eux, avec unelet-
tre signée des autres, prévenir le syndic qu’ils étaient
assemblée prêts à procéder soivant la loi. Le syndic
répondit verbalement que si les conseillers ne vou-
laient pas venir siéger dans la maison louée parce-
qu’ils craignaient les dépenses, il les assurait qu’il
ne leur demanderait pas un sou pourcet objet. Les
deux conseillers sont revenus avec cette réponse, et
les conseillers concevant que M.Joliette aurait dû
répondre par écrit, avaient déjà élu ua président et
nommé un secrétaire, loraque le syndic envoya une
réponse par écrit,déclarant qu’il se chargerait lui
seul du loyer de 14 maison et des autres dépenses,
et qu’il espérait qué les conseillers se rendraient au-
près de lui. Plusieurs ne voulaient pas y aller,
prétendant que le syndic aurait dû se rendre auprès
d'eux en personne, mais la majorité fut d’avis d’aller
trouver le syndic.
« Après la lectare des procédés de la dernière as-

wemblée du conseil, M. Armstrong se leva et propo-
sa une série de résolutionsdéclarant en substance :

Quele conseil sait apprécier les avantages du gou-
vernement municipal électif.

Quepourprésider avec avantage dans les conseils
les syndics, ainsi que les autres officiers, doivent
posséder la confiance des habitants.

Queles officiers qui ont été nommés dans le dis-
tricot ne possèdent pas cet confiance, et qu’ils l’ont
été au contraire en opposition aux vœux exprimés
par le conseil, et à l’appui de cette déclaration on
évoqueles procédés de la dernière assemblée à l’é-
gard du secrétaire, d’après lesquels il apprit qu’il y
avait trois candidats, savoir :

M. Dessaninier qui eut 12 voix contre 8
M. Chalut «66 « 9
M. OI. Drolet «“ 3 © « 12

Queles désirs du conseil étant si formellement
exprimés par ce vote en opposition à M. Drolet, c'a
étéune insulte, de la part de l'exécutif, de le nom-
mer.

Quetous les officiers doivent être rendus electifs.
Qu'il ne sera pas imposé de taxes jusqu’à ce qu’il

soit porté remède aux plaintes susdites et À celles
faites par la majorité des membres du conseil par
une requête signé 11 conseillers sur 15, demandant
le changement du chef-lieu, envoyée au chef de
l’exécutifen décembre dernier. .
Que les résolutions susdites soient transmises au

gouverneur. * 1.
Quele conseil v'ajourne au mois dejuin.
llaaussi été proposé par un des conseillers des |

établissements irlandais, M. Daly— .
Qu'il ne sera imporé aucunetaxe jusqu'à ce que

la loi des municipalités ait été reconnue et sanction-
née parles représentants du peuple.

Cette proposition, ainsi que celles de M. Arms-
trong, a été adoptée & 'unanimité, vous marque no-
tre correspondant.

Berthier est un des plus riches et plus popaleux‘
district du Bas-Canada. :

 

 

(A M, l’éditeur de la Gazette de Québec.)

M. l’éditeur,
Voudriez-vous avoir la bonté de m’informer par

la voie de votre intéressante feuille, si les règles ou
lois passées par notre vénérable conseil de ville sont
applicables à toutes les rues dela cité, ou seulement
À quelques rues de la Haute et Basse-Ville? La
cause de cette question, M. l’éditeur, est que je vois
des rues entières que la neige encombre au grand
détriment des

PIETONS,
Québec, 5 mars.

Revronsa.— S’adresser à M. l’inspeoteur ou à son
député.

 

MoNTREAL, & mars—Saison.—Dans l’espace de
uatre ou cinq jours nous sommes passés du cœur

de l'hiver aux plus beaux jours du printemps; hier,
le soleil avait toute l’ardeur du mois de maï et toute
sa magnificence printannière ; nous respirions avec
une sorte de bouheur l’air doux et léger devant le-
Quel disparaissait la dernière ohâte de neige que la
pluie d’avant-hier avait déjà tant affaissée fort heu-
reusement pour le sleigh Bruneau, qui ne s’est ja-
mais tant fait mandire que depuis notre dernier pré-
sent d'hiver. Nous pensous que le vota de travers
qui fait tont faire de bile au pays a trouvé sa com-
plete condamnation ces Jours-ci, car en vérité, jamais
de notre connaissance les rues de la ville n’ont été
semées d’autaut de cahots ; plusieurs personnes des
environs de la ville nous ont dit la même chose par
räpport à leurs localités. Cependant la fonte des
nelges à êt6 si rapide aveo la pluie incessante qu’il a
fait dans la nuitet la jouruée de mercredi que les
cahots ont disparu sous les eaux qui baignentles
rues. Il ne faudrait pas quiuze jonrs d'un pareil
temps pour nous sortir tout-à-fait de l hiver. La
traverse de Laprairie est déjà dangereuse ; gare aux
accidents de chaque année.—fAurore.)
—On nous dit que les effets qui ont été derrière-

ment volés chez MM. Savages et à Kingston ont été
retrouvés ensemble hier au haut de la rue Bleury,
sous le parapet par des petits garçons qui s’amusaient
à jouer de la toupie. Un des petits joueurs ayant
essayé de la retirer de dessous le trottoir de bois y
découvrit une boîte qu’il en retira; cette première
découverte ayant piqué sa ouriosité, l’enfant pour-
suivit ses recherches, et parvint à découvrir le reste ;
nous n’avons pu savoir encore au juste la quantité
des effets trouvés.—fIdem.)

Le procès du malheureux Pomioville a lieu an-
jourd'hui; le grand jury ayant trouvé bill contre
ui. Nous aimons cependant à espérer pour l’hon-
neur de l’humanité que la défense établira le déplo-
rable état de la raison de l’accusé ; car n'est-ce pas
la pitié qui lui est due s'il est vrai que la nature l’ait
fait assez infortuné pour ignorer jusqu’à l'autear de
sesjours ?—{Idem.)

Nous voyons avec plaisir les matériaox se prépa-
rer activement pour le nouvel Asyle de la providence.
L'entreprise de la maçonnerie est donnée depuis
quelques semaines et le marché en a été définitive-
ment signé le 25 février dernier. L'édifice consis-
tera en ub vaste corps de logis de 96 pieds de long
sur GO de large et deux ailes de 90 pieds sur 30, le
tout comprenant 8 étages et présentant une façade
de 156 pieds. Mr. John Ostell a exécuté avec une
grande précision un plan de toutl'édifice, que nous
avons va, et qui donne une haute idée de eon goût
et de ses connaissances en fait d'architecture.

L’ou est donné à. des termes modérés et fort
avantageux à un jeune entrepreneur Canadien, dont  

l’honuôteté etl’activité sont Lien connues, Mr. Au-
guetin Laberge, et doit se faire sous la surveillance
du comité nommé & ostle fin par la Corporation des
Dames. Nous devons À la justice de dire que ce
comité composé de M. M. Joha Ostell, P,$ La
croix, Oliv. Berthelette, F. Tavernier et Aug.
Tullock se dévous à l’accomplissemeut de cette
œuvre de bienfaisance publique avec uu zèle digne
de tout éloge, et qu'il est parfaitement secondé par
les citoyens de cette ville. Car tous les jours de
nouvelles souscriptions de £5, £6, £10, £25 vien-
nent s’adjoindre ay fonds d'une douzsine de cents
louis déja souscrits, Mais nulle part le zèle pe se
manifeste aussi ardent que obez les Dames: d'est à
qui parmi elles contribuera davantage & la boune

| œuvre : elles ont mis sur pied un grand bazar dans
lequeltoutes les gremidres Dames dé la ville s’em-

comptent ponr au moins mille lonis. Avec d'aussi
louables dispositions dans le public on ne péut que
nourrir les plus belles espérances surl’avébir pros-
père de l’établissement projeté.

(Mélanges Religieux.)

les progrès que fait Ja tempérance dans plusieurs
parties de ce diocèse. Les paroisses de Beauhar-
vais, de Chateauguay, de St. Timothée et de Ste.
Martine comptent à elles seules plus de 3,000 asso-
ciés à la tempérance ; et l’on a calculé que dans la
seule paroisse de Beauharnais on a épargné, dans le
cours de l’aonés dernière, sur l’usage des boissons,
au-delà de £1,200 et plus de £900 dans la petite
paroisse de St. Timothée. Aussi ces deux parois-
es trop pauvresjusqu'ici pour bâtir des églises dont
elles avaient un grand besoin, vont-elles commencer
dès le printemps la construction de ces églises avec
les épargnes de la tempérance.—(Idem.
Qo nous écrit du Détroit (Etats-Unis) sous la

date du 6 février : '
“ La ville du Détroit est bien petite et ne compte

qu'une population de 9,000 âmes ; mais elle est
charmante, et attire l’atteution de tous les grands
personnages qui visitent les Etats-Unis ; c’est ainsi
que Mgr. de Forbin Janson, évéque de Nanoy, l’é-
vêque de Cincinnati et le jeune fils de Louis-Philip-
pe, le Prince de Joinville, l'ont honorée de leur
présence.
“ Depuis trois ans nous étions dans un grand

besoin d'ouvriers évangéliques ; la religion dimi-
nuait rapidement; le foi était chaucelante et prête
à s’éteindre ; lorsque Dieu touché de nos prièresfit
arriver au milieu de nous, le 22 décembre dernier,
Mgr. Pévéque P. P. Lefebvre, Belge de nation et
accompagné de deux étudians en théologie. Mgr.
Lefebvre est d’une taille moyenne, d’une physiono-
mie douce et empreinte d’un extérieur modeste. Il
est plus versé dans l’angla's que dans le français.
Un de ses premiers soin, en prenant l’administra-
tion du diocèse a été de travailler à établir la société
de Tempérauce, dontil a réussi à jeter de solides
foudements parmi la population ‘conedienne, qui
compte maintenant plus de 200 membres de l’ab-
stinence totale, la population irlandaise en compte
déjà plus de 600 pour sa part.

“ Le climat d’ici est bien différent de celui du
Bas-Cauada, Nous n’avons pas encore eu d’hiver:
nous sommes comme dans le jours de mai. Au mo-
ment même où j'écris (6 février) un vaisseau à
voilesarrive de Buffalo, Les anciens ne se sou- viennent pas d’avoir eu un hiver comme celui-ci.
Les maladies sontfréquentes et les morts très-nom-
Lreuses. Depuis deux semaines il est mort plus de
100 personnes. On en attribue la cause à l’incon-
stance du climat,

* Vous avez appris sans doute que, le premier de
Pan uo incendie terrible a visité notre ville. Tout
un quarré de superbes édifices, dans lesquels se fai-
saient les premières affaires du Détroit, est devenu
la proie des flammes. Le feu s'était déclaré vers
dix heures du soir, et poussé par un vent violent,
il prit rapidement à plusieurs endroits de la ville, et
ce ne fut qu’avec les plus grandes difficultés que
l’on put maîtriser les flammes ; 28 maisons ont été
réduites en cendres. Le 28 janvier, le collége de
St. Philippe, le seul établissement catholique de ce
genre au Détroit, situé à trois milles de la ville, a
aussi été réduit en cendres, vers les deux henres de
l'après midi. Tout a péri dansles flammes. ”

(Idem.)
 

NAISSANCES.
Samedi dernier, la dame de 1. C. Lee, écuyer, a mis

au monde une fille.
Aux ‘L'rois-Riviéres, le 4 du courant, à la résidence du

docteur Badeaux, madame L. fi. Berthelot, à mis au
monde un fils. ;
 

DE’CE'S.
À la Rivière-du-Loup. le 26 février dernier, après dix

anvées de souffrance causée par les rhumatiames, sieur
François Casault, ci-devant de St-Thomas, à l'âge de 64
ans. Il laisse une épouse, quatre enfants et un grand
nombre de parents et amis pour déplorer sa perte.
A St-Nicolas, le 28 février, à l’âge avancé de 81 ans,

après une maladie de plusieurs années, dame Apolline Pa-
quet, veuve de sieur Ignace Lambert, ancien et respecta-
ble cultivateur de cette paroisse,
Aux Trois. Rivières, le 27 février. après ure courte me-

ladie de ouatre jours, M. Léandre Soulard, âgé de 35 ans.
A St-Charles Rivière- Boyer, le ler mars courant, après

une maladie de huit jours, qu'elle a supportée avec une ré-
signation vraiement chrétienne, dame Marie-Louise Ruel,
épouse de feu Joseph Gos.élin, écuyer, capitaine du lieu.

 

 

VENTES PAR LE SHERIFF.
—ftr=

Avis PUBL'C est par le présent donné, que les
terres et hôri'azcs sous-mentionnés ont Été saisis, et seront
vemius çux ’e.nps et lieux respectifs. tel que mentionné
ci-b = T'outes personnes ay.nt des réclamations sur iceux,
cont par le pruert tequ'ses de les faire connaître suivant la
lo:; tou*rs onpo.iions alu d'annrller, afin de distraire,
on cis decarge, escopté dana les cas de Venditioni Ez-
po.was, dans letquels cas 1s lol ne permet pas telles opposi-
vions, cout regui-es d’être fliées au bureau du shérifF avant
les quinzejor.s qui précéderont immédiatement le jour de
ven €; les oppositions afin de conserver peuventêtre Hlées
ea aucun temps dans les deux jours après ie retour de l’ur-
dre, (writ),

DISTRICT DE QUEBEC.

René Edouard Caron contre Frangois Xavier Guimond.
Uneterre contenant2 arpents de front sur environ 46 de
profondeur, située au Petit Village St-Charles, dans la
paroisse de Lotbinière, bornée en devant au nord, par le
chemin duroi. A la porte de l'église de la dite paroisse,
le 21 mars, à 10 heures,
R. Ed. Caron contre Antoine Ferdinand Germain.—

Ubeterre contenant 2 arpents de front sur 30 de proson-
deur, située en la paroisse de Lotbinière, bornée en devant
au nord par le fleuve St-Laurent. À la porte de l'église
de la dite paroisse, le 21 mars, à 10 heures.
Louis Massue contre Pierre Boisseau, curateur à la suc-

Cession de feu Joseph Bouchette.—I. Les lots nos. 21 et
22, dans le 7e rang du township de Nelson, d'environ 200
acres chaque. & la moitié nord-ouest du lot n. 29, dans
le 7e rang du towasbip de Somerset, d'environ cent acres.
Au bureau du shériff, le 21 mars, à 10 heures.

DISTRICT DES TROIS-RIVIBRES.
Charles William Grant contre Louis Fleury.~Un lot de

tere situé dans le township a’ Upton, faisant partie des lots
28 et 29 dansle 4e rang, étant le n. 5 de leur division ac-
tuelle, de 6 arpents de front sur 27 de profondeur, avec
une maison, une grange et une étable. Au bureau du shé-
riff, le 14 mars, 4 9 heures.
Thomes Martin Coffin et un autre contre Hughes Heney

curateur à la succession de feu Thomas Coffla.—i. Un lot
de terre en bois debout, situé en la paroisse de Gentilly, au
lieu nommé la Pointe aux Roches, d'environ 6 perches de
front sur 14 arpents de profondeur. 8. Environ 36 arpents
de terre en superficie en bois debout, situés au mêmelieu.
3. Un lot de terre en bois debout situé au dit lieu, d'environ
50 arpents en superficie. 4. Une terre d'environ 3 à 4 ar-

nts de front sur 90 de profondeur, située en la paroisse
Cap la Mogdeleine, prenant son front au ruisseau Mer- t. 5. Une terté de 3 arpents de front sur 90 de profon

deus, située en la même paroisse, hu leu nûthihé ËN .

pressentde prendre des parts, et sur lequel elles |-

Nous remarquons avec un bien sensibla plaisir|,

  

vais des Plaines. Les trois premiers lots, à la fone de I'é.
glise de la paroisse de Gentilly, le 15 mers, &10 3
ot ies nos. 4 et 5, à Ia porte de l'église de isa paroisse du
Cap la Msgdelsive, lv 16 mars, & 10 heures.

—mpmneemmee mr

BOCIETE’ D'EDUCATION
pu

DISTRICT DE QUEBEC.
Tr se tiendra une ASSEMBLEE GENERALE

des membres de cette Société, au lieu ordinaire,
JEUDI,le 10 du courant, à DEUX heures P, M., aux
fins de procéder à l'élection du président aont l'office se
trouve vacant en conséquence de le nomination dé H. S.
Huor, écuyer. ci-devant président de la dite Société. à la
situation de Greffler des Hypothèques du district inférieur
de Berthier, et de la résignation de ce monsieur comme
président de la dite Sociéié.

Par ordre;

Québec, 7 mars 1842,

 

  

J. CREMAZIE,
Secrétoire.

 

Province du Canada,
District de Qnébec.
U*E Cour d’Oyer et Terminer pour le juge-

ment des Crimes et Offenses commis eur les
Havres Mens, se tiendia au Palais de Justice dansla cité
de Québec, le MERCREDI SEIZIEME jour de
MARS courant, à D1X heures du matn. Je fais par ces
présentes PROCLAMATION PUBLIQUE, par tout mon Batlliage,
À lous Ceux qui veulent poursuivre sucun prisonnnier déte
nu en la Prison comœunede ce District, ou aucune autre
personne quelconque, pour aucunes Trahisons, Pirateries,
Félonies, Meurtres; Conspirations, ou autres Ufences quel-
conques, ou Cumplicité quelconque en icelles, de quelque
manière qu’elles aient été faites ou commises, sur Mer, ou
sur aucun Havre, Rivière, Crique ou autre place où l'A-
MIRAL 8 pouvoir, sutorité ou jurisdiction, qu’ils aient à se
trouverlà et alors présents en leurs propres personnes, pour
les poursuivre ainsi qu'il sera juste; et je fais savoir aussi
par les présentes à tous JUGES DE PAIX, CONNETABLES, et
OFFICIERS DE PAIX, Qu'ils aient à se trouver là et alors pré-
sents, pourfaire ce qu’à leuts offices respecufs il appartien-
-dra de faire à cet ézard,

W. S. SEWELL, Sheriff.
Eureau du SherifF,

Québec, 2 mars 1842. -

COMPAGNIE D’ASSURANCE CON-
TRE LE FEU

DE MONTREAL,

INCORPOREE PAR ORDONNANCE SPE-
CIALE 1840.

A Compagnie d’Assurance sur la vie et contre
le feu, de Londres, dite de l’Alliance, ayant

cessé d'assurer les propriétés à Québec, d’après les ‘ordres
du bureau central à Londres, la Compagnie d’ Assurance
contre le Feu de Montréal à ouvert un bureau à Québec
pour assurer les propriétés contre lez accidents du feu, et
est prête à prendre des risques à un taux de prime fondé
sur une échelle libérale et très-modérée. Son bureau est
dans le bâtiment surle quai de Hunt, ci-devant occupé par
la Compagnie de l'Alliance, et la direction en est confiée
qu même Agent qui a tenu celui de la Compagaiedel'Ale
ance.
La Compagnie d'Assurance contre le Feu de Montréal

ne charge rien pour les polices, en aucun cas. Prompt
pa‘ement de toutes pertes, aussitôt prouvées, sans aucune
déduction quelconque.
Bureau de la C. d'A. contre le F. de Montréal,

Québec, 14janvier 1842.

CERCUEILS,
PES propositions pour fournir des Cercueils à

la demande du Coroner de Québec, seront
reçues en l'Etude de Roerr LELIEVRE, écuyer, notaire,
jusqu’à LUNDI le 4 AVRIL prochain, à ONZE heures
du matin, pour là et alors en donner le Contrat au rabais,
en donnant une ou deux bonnes cautions alors présentes,
Les conditions sont déposées en la dite étude, rue Sainte-
Anne.

B. A. PANET,
Coroner,

 

 

Québec, 4 mars 1842,
 

CHEMINS DE BARRIERE.
DES SOUMISSIONSseront reçues au Bureau

de la Commission des Chemins de Barrière de
Québec, Basse-ville, jusqu'à JEUDS 10 du courant, à
MIDI, pour la construction d’un PONT EN BOISsur
le ruisseau McNiser, chemin St-Louis, selon un plan
qu’oa peut voir au Bureau.
On exigera deux Cautions pour répondre de la due ex-

cution de l’ouvrage, qui devra être achevé de bonne heure
le printemps prochain.

J. PORTER,
Québec, ter mars 1842, Secrétaire.

A LOUER,
ET POSSESSION DONNEE LE lER MAI PROCHAIN,

A MAISON commode, No. 5, rue des
fin Grisons, sur le Cap, voisine dè chez M.
Kemble, avec écuries, etc.—S'adresser sur les lieux.
Québec, 7 mars 1842

A VENDRE:
(CETTE superbe MAISON à trois étages

avec hangar et écurie, située au pied de
la Côte d'Abraham, bien connue cammeplace tant pour
le commerce d'épiceries que pour une auberge, ayant tou-
jours été employée commetelle. Pour plus amples infur-
mations, s'adresser à Madame DROLET, veuve PrzuT, rue
St-Vallier.
Québec, 3 mars 1842.

 

sdow
 

N demande à acheter, dans la Haute-ville de
Québec, une MAISON de grandeur modérée,

dans unesituation respectable.
S'adresser au bureau de la Gazelle.
Québec, 22 janvier 1842.

VENTES A L’'ENCAN.
———ffp>>———

PAR G. D. BALZARETTI.
Fond de quincaillerie.—Sera vendu sans réserve, au maga-

sin de M, Cuarces BoucHanL, ru£ de la Montagne,
MERCREDI le 16 du courant, et les jours suivants,
à UNE heure chaque jour 1-=
YOUT son fon

une variété d’outils tranchants, serrures, ca-
denas, pentures, vis, limes, boucles, roulettes de lit et de
table, brosses, galons à voitures, canevas à broder, &c.

—AUSSI,—
Deux coffres.forts, un tour d’borloger, an grand fléau,

balance et poids, ur poêle à charbon, &c.
Québec, 7 mars 1842.

 

 

VENTE DES BIENS IMMEUBLES
Appartenant à la faillite de Jaunes MiuLER, boulangerel
pp niàLeA demeurant à Québec. .
MMERckED] le 30 MARS prochain, aDIX

heures précises du matin, il sera procédé, sur
les lieux, & la vente par encan public et adjudication au plus
haut et dernier enchérisseur, des trameubles ci-après dé-
crits, appartenantà la dite faillite, savoir :
19,— OPIN DE TERRE sis et situé au fau-

bourg St. Roch de cette ville, du Côté sud-ouest de la rue
St. Dominique. de vingt pieds, ou environ, plus ou moins,
de front sur la dite rue. sur quarante pieds ou environ de
profondeur ; borné par devant à la dite rue, et enprofon-
deur, versie sud-ouest, à Denis Blanchet, écr,Joi nant
d'un côté, vers Je sud, à Willism Burk et d’autre coté, vers
le nord, au terrein ci-après désigné ; avec une maison en
bois, à deux étages, contenant un four et une boulangerie,
et une étable, et autres dépendances.
2 ©—Trois quartres indivis d'un autre lopin de terrre,

situé au faubourg St, Roch, formant le coin des rues St.
Dominique et de la Keine ; ayant environ quarante pieds
de front sur Is ruc St. Dominique. sur environ quarante
pieds de profondeur ; borné en front, vers le Nord-est, à
ladite rue St. Dominique, en profondeur, vers le sud-ouest,
au dit Denis Blanchet, écr.; joignant, d’un côté, vers le
sud, à la dite rue de la Reine, et d'autre côté, vers le nord,
au lopin de terre ci-dessus premièrement décrit, avec une
vieille maison, en bois, À vn étage, dessus construite, cir.
cionstances et dépendances,

Pour lesconditions et autres informationsil faut s’adres-
ser au nota soumgné.

© ED. CLACKEMEYER,N. P,
Syndic à a dite faillite.

Québec, 17 février 1842.

de quincaillerie, consistant en-

VENTES A L’'ENCAN.
mii

VENTE PAR ENCAN PUBLIQUE,
Dos Immeubles sppartensot à la Banqueroute de JO:
SEPH TURGEON, commerçant,demeurant en |s

AVR L prochain, & DIX heures précises du matin,
sur les lieux, il sera procédé à la vente publique, par en
can et adjudication au plus haut et dernier enchérisseur,
des immeubles ci-après décrits, appartenant à !a dite bane
queroute, savoir ; .

fo—UE TERRE située en la paroisse Saints
Joseph de la Pointe-Lévi, seigneurie de

Lauzon, première concession d'icelle ; de deux arpents, ou
environ, plus ou moins, de front, sur quarante arpents de
profondeur, plus ou moins; bornée en front vers le nord
par la rivière St-Laurent, et en profondeur vers le sud aux
terres du second rang ; joignant d'un côté vers le sud-ouest
à François Geseron dit Brulut, représentant Pierre Latrie;
et d'autre côté, vers le nord-est, à Prosper Guay, avec une
maison eu bois, deux granges, etable, bangar, laiterie et
sutres bâtisses dessus construites

2.==Uneautre terre située en la dite paroisse St-Joseph
de Is Pointe- Lévi, seigneurie de Lauzon. à Ja première
concession, de deux arpents et vingt -huit pieds, ou environ
plus ou moins de front, sur quarante arpents ou environ
de profoonduur; bornée en front vers le nord à la rivière St-
Laurent, et en profondeur vers le sud aux terres du second
rang ; joignant d’un côté vers le nord-est à Michel Guay,
représentant l'imothé Guay, et d'autre cô.é vers le sude
quest à Prosper Guay, sans aucune bâtisse,

Pourles conditions et autres informations s’adresser au
notaire soussigné.

ED. GLACKEMEYER, N. P.,
Syndic à la dite faillite.

Québec, 19 février 1842,

VENTE PAR ENCAN PUBLIQUE,
Des Immeubles appartenant à la Banqueroute de SIMON
TURGEON, pêcheur et commerçant, demeurant en
la paroisse St-Josepb de la Pointe-Lévi—LUN DIle 4
AVRIL prochain, à ONZE heures précises du matin,
sur les lieux, il sera procédé la vente publique par en-
can et adjudication, au plus bautet dernier enchérisseur,
des immeubles ci-après décrits, appartenant à la dite
banqueroute, saxoir:

L—UNE TERREsise et située en la dite pa-
roisse St-Joseph de la Pointe-Lévi, en Ia

seigueurie de Lauzon, au premier rang des concessions
d’icelle, de 27 perches et demie ou environ de front, sur
quarante arpents ou environ de profondeur ; bornée en
front vers le nord par la rivière St-Laurent, et en profon=
deur, vers le sud, aux terres de la seconde concession ; joi-

gnant d'un côté vers le nord-est à Prosper Guay. et d'autre
Côté, vers le sud-ouest, à Michel Guay, représentant Ti-
mothé Guay ; avec une maison en bois à un étage, gran; e
et étable, une bergerie, un hangar, une laiterie et autres
bâtisses dessus construites.

Delaquelle terre il faut néanmoinsdistraire et réserver,
1.—Un emplacement d’un arpent quarré enclavé en i-

celle terre, au côté nord du chemin de Roiet le long de la
lignede la terre acquise par le dit Simon ‘l'urgeon de Jean
Baptiste Feuilleteau, ci-après décrit. tel qu'icelui empla-
cement appartient actuellement à Joseph Guay.
2.—Une part de douze pieds de large sur toute la pros

tondeur dela dite terre, aussi enclavée en icelle, apparte-
nant à Prosper Guay.
3.—L'usage en faveur de Michel Guay, ses hoirs et

ayant.cause, d'un chemin commun entre Jui et le dit Simon
Turgeon, aux clauses et conditions mentionnées dansl’acte
À cet égard passé entre eux devant M. J. B. Couillard, et
son confrère, notaires, le 25 juillet 1833.
11.—Une autre terre sise et située er la paroisse St.

Etienne de Beaumont, à la première concession, d’envi-
ron trois arpents et un quart, plus où moins, de large à
son front vers la ligne sud du chemin de Roi, et diminuant
sur la profondeur, sur environ vingt-huit arpenis, plus ou
moins, de profondeur ; bornée en front vers le nord par le
chemin de Roi, et en profondeur vers le sud au terrain des
représentants de Feù Jean Baptiste Turgeon ; joignantd’un
CÔLÉ vers le nord-est à François Labrecque, et d'autre côté
vers le sud-ouest à François Bedard, avec une vieille mai.
son en pierre, et une grange et étable dessus construites;
de laquelleterre il faut néanmoins distraire et reserver les
deux emplacements appartenant à Jean Baptiste Feuilles
teau, fils. suivantses titres,
ILI —Un lopiri de terre situé en la dite paroisse de Beau-

mont, première concession. vis-à-vis la terre ci-dessus
secondementdécrite, d'uu arpent ou environ de large sur
la profondeur qu’il peut y avoir depuis la ligne nord au
chemin du Roi à gagner la rivière S-Laurent ; borné au
côté nord-est à François Labrecque et d'antre côté, vers
le sud-ouest, à Charles Larivé.
1V.—Uncerrein situé enla ditte paroisse de Reaumont,

première concession, au côté nord du chemin du Roi, d’un
arpent de front sur un arpent de profondeur ; borné en
front vers le sud par le chemin du Roi ; en afrière, vers le
nord, au bout de la dite profondeur ; joignant au côié
nord-est au terreirt acquis par le dit Simon ‘l'urgeon de
J. B. Feuilletau et son épouse, et au cÔLÉ sud-ouest à
Charles Larivé, représentant Jean Baptiste Feuilletau fils,
avec une maison en bois dessus construite,

Pourles conditions et aut:es informationsil faut s’ad:es-
ser au notaire soussigné,

ED. CLACKEMEYER, N. P,
Syndic à la dite faillite.

 

 

Québec, 19 février 1842.
 

VENTE DE BIENS IMMEUBLES
Seront vendus le MARDI 19e jour d'A VRIL prochain,
à 11 heures du matin, à la porte de Ja chapelle St-Jean
Chrysostôme, les immeubles appartenant à la faillite de
Monsr. Joux Magurre, commerçant, ci-après men-
tionnés, savoir ;—
t*—JE TERRE située en la paroisse St-

/ Jean Chrysostôme, en la concession
nommée Belair Nord, contenant deux-cent-cinquante-
neuf arpents en superficie ; burnée par devant su sud au
chemin public quidivise la dite concession de celle nommée
Belair Sud, et par derrière au nord aux terres de Louis

gnant au côté ouest à Ignace Paradis, et au côté e:t à la
profondeur des terres de la concession nommée Le Bras,
sujette à toutes les conditions contenues dansle litre de
concession consenti par sir John Caldwell au dit John
Maguire, devant Mtre. Têtu, N. P., le 9 octobre 1821.
25 .—Uneautre terre. située même paroisse, et même

concession, comprenantla partie sud-ouest de la Route de
Bélair, contenant deux-cent-trente-six arpents en superfi-
cie; bornée par devant æu sud à la ceinture qui divise Ia
dite concession de celle nommée Bélair Sud, et par der-
fièreau nord aux terres de la concession St-Romain 3 joie
gnant à l’est à la Route Bélair et au sud-ouest à Louis
Carrier ou son représentant; sujette aussi à toutes les con-
ditlons contenues dansle contrat de concession d'une plus
grande étendue de terre dontcelle-ci fait partie, consenti
par sir Jokn Caldwell à Patrice McCatrey, devant Mire,
êtu, N. P., le 18 juillet 1834.
3° .—Uncertain lot de terre, de figure itrégulière, situé

au premier rang des concessions dela dité paroisse St-Jean
Chrçaustôme, au lieu nommé Etchemin, borné en front
au sud-est au chemin public, et en profondeur au nord-
Ouest à l'aquetduc appartenant au dit sir John Caldwel ;
joignant au sud-ouest au lot ci-après désigné, acquis d’E-
tienne Demers et aux nord-est aux représentants du dit
sir John Caldwell, contenantsix perches ettrois pieds de
front le long du dit chemin public, et onze perches et demi
de front au bout de la dite profondeur le long du dit aque.
duc ; ayant huit perches de profondeur au côté sud-ouest
ct six perches et neuf pieds aussi de profondeur au côténord-est, tel que le tout est au long désigné au contratconsenti par sir John Caldwell su dit John Maguire, de-vant Mure. Pardis. N. P.,, le 30 juillet 1833,
4% .~=Ua autre lot de terre, situé même concession, sus.dite paroisse St-Jean Chrysostôme, contenant six perchesde front au côté nord-ouest du chemin public dans une di-

rection sud-ouest à partir du coin sud-Guest du lot de terreci-dessus désigné, et ayant six perches de profondeur encourant au nord-est; et delà, quatre perches en coursnt aunord-est; et delà, enfin huit perches de profondeur en ga-gaantle point de départ, formant un trapèze de trente-cingperches en superficie, tel que désigné au contrat de ventepar le dit Etienne Demers et son épouse au dit JohnMaguire, devant Mtre. Têtu, notaire, le 11 Juillet 1834,
JNO. THOMSON,

25 février 1942, JNO. McLEOD.

AVENDRE:
UILE de LIN bouillie et non bouillie, et
Pain de lin, u

CHRISTIAN W
Québec, 22 février 1842. UATFor
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